
L’unanimité (ou presque) est aujour-
d’hui établie : la maison Algérie fonction-
ne mal, l’économie est encore largement
en deçà de son formidable potentiel, la
société politique fonctionne au ralenti
pour ne pas dire ne fonctionne pas du
tout, la relation gouvernants-gouvernés
est en rupture totale de confiance et
faite de suspicion…

C’est aujourd’hui un lieu commun de
répéter cela. Pourtant, une petite éclair-
cie : on nous annonce des réformes poli-
tiques. Eh bien oui : des réformes poli-
tiques et profondes nous dit-on ! Le pré-
lude de ces réformes (peu probant, faut-
il l’admettre) a été la commission
Bensalah et ses séances d’écoute. Les
Algériens se posent une question et une
seule : faut-il y croire ? L’interrogation
est loin d’être saugrenue tant les cou-
leuvres avalées par les Algériens à ce
jour ont été grosses et nombreuses.

Mais mettons cette lourde question
de côté et évitons de jouer aux cas-
sandres. Contentons-nous pour l’instant
d’évaluer la démarche que compte
mettre en œuvre l’initiateur du program-
me, c’est-à-dire le président de la
République.

Des réformes selon quelles
séquences ?

On sait que les processus de muta-
tion systémique que mettent en œuvre
les pouvoirs en place, notamment dans
les pays du Sud, reposent principale-
ment sur des réformes politiques et des
réformes économiques. Le débat sur
l’agencement des deux programmes de
réformes, de leur séquentiel est assez
connu : faut-il commencer par les
réformes politiques puis aller aux
réformes économiques ou bien l’inverse
? Deux thèses se sont toujours affron-
tées. La première défend l’idée du pri-
mat des réformes économiques. Dans
nos pays, il faudrait commencer par
engager des réformes économiques qui,
en brisant les monopoles, en faisant la
chasse aux positions de rente, en soute-
nant la liberté d’entreprendre et de com-
mercer vont imposer une redistribution
des pouvoirs et donc entraîner dans leur
sillage des réformes politiques deve-
nues alors inéluctables.

Dans le cas de notre pays, avec les
réformateurs du FLN et leur programme
de transition de 1988-1989, nous avons
déjà expérimenté cette thèse qui consis-
te à accorder le primat à la transforma-
tion du système économique dans le
processus de transition démocratique.
On avait bien adopté une nouvelle
Constitution qui amorçait une ouverture
politique mais on affirmait déjà à

l’époque qu’il fallait réformer graduelle-
ment le système politique, de l’intérieur,
par touches successives et le pousser à
une transformation profonde et peut-être
même radicale en commençant par de
vraies réformes économiques qui met-
tent fin au système économique éta-
tique, centralement administrée, pour
installer à sa place, un système d’écono-
mie de marché avec «liberté d’entre-
prendre et de commercer» et «autono-
mie de l’entreprise publique avec possi-
bilité d’ouverture de son capital», prépa-
rant ainsi le chemin à un vrai program-
me de privatisation. L’ouverture de l’éco-
nomie et sa libéralisation progressive
devaient, selon leurs promoteurs,
conduire irrémédiablement à l’ouverture
politique et au changement du système
de gouvernance. Cette démarche n’a
malheureusement pas pu avoir raison
de la «digue» que constituait le système
politique en place qui, au lieu d’être
poussé à la transformation par les
réformes économiques, les a au contrai-
re fait rapidement échouer et a engagé
la confrontation directe, violente, san-
glante avec ceux qui voulaient le
remettre en cause, éliminant aussi au
passage les tenants des réformes éco-
nomiques qui visaient à mettre fin à
l’étatisme et à l’économie de rente.

Les revendications de rupture poli-
tique avec «les pratiques du passé» et
pour un véritable processus de transition
démocratique que les Algériens dans
leur grande majorité soutenaient et
appelaient de leurs vœux ont malheu-
reusement été le fait de forces rétro-
grades et sanguinaires qui ont plus
pénalisé dramatiquement la population
et entraîné le pays dans la tragédie que
nous connaissons tous et dont les stig-
mates sont encore bien vivaces.

C’en était fini et du changement du
système politique et des réformes éco-
nomiques elles-mêmes. La priorité allait
dès lors au rétablissement de «la sécu-
rité» et au «fonctionnement normal des
institutions et des administrations
publiques». Nouvelles priorités difficile-
ment contestables par ailleurs tant les
dégâts humains et les destructions
matérielles étaient considérables.

La seconde thèse défendue dans le
cadre du phasing des réformes (écono-
miques d’abord puis politiques ensui-
te ?) était celle qui préconisait de com-
mencer le processus de mutation systé-
mique par les réformes politiques. On ne
peut réussir aucune réforme écono-
mique, aucune transformation du systè-
me économique rentier si on ne réforme
pas d’abord le système politique car
c’est bien le système politique en place
qui, par ses positions de privilèges

octroyés, ses innombrables réseaux, va
empêcher toute transformation du mode
de production et de distribution des
richesses et donc toute réforme écono-
mique. Dès lors, tant que le système
politique fait de rapine, de clientélisme,
de prébendes n’est pas radicalement
remis en cause, tant que la démocratie,
la délibération, l’Etat de droit sont
absents, il ne peut y avoir de développe-
ment économique et toute réforme du
système économique qui vise à le
rendre performant est vouée à l’échec.
Notre propre expérience nous l’apprend
tous les jours : combien de tentatives de
transformation du système économique
se sont-elles brisées sur le mur du sys-
tème politique monopoliste, fermé et
autoritaire ?

Nos gouvernants ont-il enfin vrai-
ment compris cela aujourd’hui ? Veut-on
vraiment remettre à l’ordre du jour, 20
ans après, la nécessité de réformes pro-
fondes et en premier lieu dans le domai-
ne politique ?

Un contexte régional marqué par le
printemps arabe avec ses révolutions
tunisienne et égyptienne, ses révoltes
populaires dramatiques libyenne, yémé-
nite et syrienne, ses réformes politiques
marocaines, a certainement contribué à
décider le président de la république
algérienne à annoncer la réexamen de
la démarche qui a prévalu jusque-là et à
promettre d’engager de «vastes
réformes politiques» devant oxygéner le
système, l’aérer, l’ouvrir et si l’on s’en
tient au discours officiel, le démocratiser.

Allons-nous démentir enfin l’adage
selon lequel «les prouesses n’engagent
que ceux qui les écoutent» ? En tout
cas, et jusqu’à maintenant, l’annonce du
président n’a entraîné aucun enthou-
siasme tant les Algériens sont pris par le
doute et la suspicion. Au mieux enten-
dons-nous le fameux «wait and see».
Mais si le pouvoir a l’intention de faire
«comme si…», les Algériens feront
aussi «comme si…», et c’est le dia-
logue de sourds qui continuera !

Quelles sont les réformes
politiques annoncées ?

Bouteflika a annoncé la révision
des lois qui organisent le fonctionne-
ment du système politique algérien, la
loi électorale, la loi sur les partis poli-
tiques, le code de l’information, la loi
sur les associations et enfin une loi qui
organise l’obligation faite aux partis
politiques de laisser un niveau de par-
ticipation aux femmes, et la vie poli-
tique (un système de quota sur les
listes électorales) de tout cet édifice
juridique, on comprend aisément que

c’est la loi électorale qui est détermi-
nante puisqu’elle va définir le système
par lequel les urnes répartiront le pou-
voir entre les candidats aux différentes
élections législatives, de wilaya, com-
munales. Le paysage politique étant
connu, quelle sera la loi électorale la
plus adéquate ou disons au moins la
moins préjudiciable à une avancée de
la démocratie ? L’enjeu, on le voit, est
considérable et le dialogue, la concer-
tation sur cette loi sont primordiaux.
Va-t-on organiser cette concertation
ou bien allons-nous en faire fi et déci-
der administrativement ? Quand et
comment organiser la concertation ?
Comment adopter les nouvelles lois ?
On ne peut raisonnablement pas s’en
remettre à l’actuel Parlement sous
dominante FLN-RND qui, on s’en
doute, feront tout pour ne rien lâcher
de leurs privilèges actuels et au sein
duquel l’opposition est absente. Or
c’est précisément cette opposition qui,
à défaut de pouvoir faire rejeter les
projets de loi, pourra au moins jouer à
la mouche du coche et faire infléchir
dans un sens moins sectaire et plus
ouvert ces projets de loi. Le président
de la République a, ici, un rôle émi-
nent à jouer pour emmener cette
opposition  autour de la table du dia-
logue. L’exercice est tout à fait faisable
puisqu’il a pu avoir lieu dans les
années 90 durant la tragédie nationa-
le.

La loi sur les associations
Il est clair que dans les démocra-

ties avancées, la société civile est une
composante essentielle du régime
démocratique. Civisme, citoyenneté,
lien social et solidarité sont promus et
développés par le mouvement asso-
ciatif. Des réformes politiques réussies
sont des réformes qui convergent pour
la construction de la démocratie de
plain-pied, le mouvement associatif
organisé chez nous, les derniers états
généraux de la société civile tenu au
mois de juin ont révélé le formidable
potentiel du mouvement associatif
national qui a l’Algérie chevillé au
corps. La nouvelle loi sur les associa-
tions ne peut pas, ne doit pas, passer en
pertes et profits les très intéressantes
propositions et recommandations faites
par les 1100 participants à ces assises.

Le code de l’information
C’est là une autre loi d’une importan-

ce capitale pour l’information, l’investi-
gation, la restitution des événements
majeurs que vit notre société. Un contre-
pouvoir dont ne peut se passer aucun

pouvoir en place qui veut une bonne
gouvernance pour sa société. Un lien
vital entre l’administration et les adminis-
trés, entre les policymakers et les
citoyens. Ce code de l’information ne
peut en aucun cas être élaboré en
dehors des «gens de la profession» car
ici, plus qu’ailleurs, on ne peut gérer par
injonctions et pour qui connaît le monde
algérien des médias…

La loi sur les partis
Un paysage politique quasiment

monolithique, des partis d’opposition qui
n’ont jamais pu jouer leur rôle tant les
obstacles sont nombreux, une foultitude
de «faux partis politiques» à qui on
sonne le tocsin au gré des événements,
des volontés de participation à la vie
politique nationale par des élites qu’on
empêche de s’organiser en partis poli-
tiques… Même si toute cette situation
pouvait se justifier en contexte sécuritai-
re très tendu et en état de fragilité des
institutions. Cela n’est plus le cas
aujourd’hui et la nouvelle loi sur les par-
tis doit aussi bien évidemment faire l’ob-
jet de concertation et d’échanges.

La Constitution
Vous aurez remarqué que nous

n’avons pas évoqué jusque-là la loi fon-
damentale. Celle de 1995 est tout à fait
apte à encadrer la transition démocra-
tique dans laquelle on doit engager le
pays. Quelques amendements suffiront
à la toiletter et le débat dans lequel on
veut nous engager sur régime parle-
mentaire ou régime présidentiel ou
encore l’invention d’un régime «semi-
présidentiel», débats peut-être mis en
avant pour camoufler les vraies ques-
tions à mettre sur la table.

A. B.

Dellys. 3 kamikazes meurent déchiquetés par leur propre bombe.

Merci la bombe !  

Je suis toujours triste lorsque j’apprends qu’un métier est
sur le point de disparaître. C’est à chaque fois une partie de
nous qui part lorsqu’un métier s’en va. Un peu de notre iden-
tité. Un peu de notre histoire. Un peu de notre sociologie. Un
peu de nous, quoi ! Nous aurions tort de ne pas prêter une
oreille attentive à ce genre de phénomènes. Surtout que là, il
ne s’agit pas d’un fait isolé, marginal. Non ! C’est toute une
profession qui est menacée d’extinction totale chez nous. Et
partout, à travers le pays. Je ne comprends d’ailleurs pas
pourquoi l’UGTA et les syndicats autonomes ne s’inquiètent
pas du tout de cette situation, ne s’en offusquent pas et n’in-
terviennent pas pour alerter sur les dangers d’une telle déri-
ve. J’ai bien tenté de joindre quelques amis, sociologues du
travail et du comportement professionnel. Tous m’ont fait la
même réponse : «Nous ne savons pas ce qui motive ce pro-
cessus de mort plus ou moins lente de ce corps de métier
précisément.» Mazette ! Si même les sociologues ne le savent
pas, qui alors pourrait nous aider à comprendre la chose.
Pourtant, un métier ça ne peut pas disparaître comme ça,
sans raison. Moi, généralement, lorsqu’un truc me turlupine,
me prend la tête et que je n’arrive pas à trouver une solution,
j’en touche un mot à Youcef. Qui est Youcef ? C’est le mon-
sieur qui flashe mon décodeur pirate. Question décodeurs et

flashage, Youcef n’est pas à proprement parler une lumière. Il
me jure à chaque fois que le code qu’il vient d’avoir est
infaillible, qu’il résistera à toutes les tentatives des groupes
de chaînes pour l’annuler, mais dans les faits, son code tient
une journée, au mieux une journée et demie et je me repointe
chez lui en quête d’un nouveau code, d’un nouveau flashage
et de nouvelles promesses d’infaillibilité. Mais si en flashage,
Youcef me bourre le mou, par contre en sociologie du travail,
il est imbattable. Je ne lui connais pas de pareil. Et c’est grâce
à lui que j’ai compris pourquoi le métier de planton de mairie,
le job qui consiste à ouvrir le matin les portes d’une mairie et
à les refermer le soir est en voie de disparition. L’énigme,
c’est Youcef et personne d’autre qui l’a levée. Sur un ton
docte et qui ne prête à aucune discussion possible, Youcef
m’a asséné cette vérité : «Aâmou Hakim, les plantons des
mairies perdent leur job en Algérie pour la seule et bonne rai-
son que c’est la population en colère qui ferme les portes des
APC, et ce sont les brigades antiémeutes qui les rouvrent !»
Lumineux ! Tout simplement lumineux. Je propose donc
qu’en cette veille, avant-veille ou avant-avant-veille douteuse
de Ramadan, nous ayons tous une pensée émue pour ce
métier qui se meurt et que, dans la foulée, nous dénoncions
de manière vigoureuse et ferme les citoyens en colère et les
flics qui par leur concurrence déloyale tuent une profession
honorable et ancestrale. Je fume du thé et je reste éveillé, le
cauchemar continue.

H. L.

Le mystère enfin élucidé d’un métier
en voie de disparition !
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